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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

création
Question écrite n° 43497

Texte de la question

M. Marc Dolez appelle l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur la création du
musée de l'histoire de France récemment annoncée par le Président de la République. Il lui demande de lui
préciser les critères indiqués à la mission chargée d'expertiser une liste des sites susceptibles d'accueillir ce
musée.

Texte de la réponse

Le 13 janvier 2009, le Président de la République, présentant ses voeux aux acteurs du monde de la culture, a
annoncé sa décision de créer un musée de l'histoire de France dans un lieu emblématique de notre histoire.
Cette décision, prise sur le fondement du rapport d'Hervé Lemoine, conservateur du patrimoine, a pour objectif
de créer un lieu où chacun pourra questionner l'histoire de France dans son ensemble. Pour permettre au
Président de la République de décider de ce lieu, une mission a été confiée par la ministre de la culture et de la
communication à Jean-Pierre Rioux, historien et inspecteur général honoraire de l'éducation nationale, pour
expertiser différentes options possibles. La lettre de mission adressée par la ministre de la culture et de la
communication a précisé les différents critères devant permettre l'évaluation des différents sites : la pertinence
historique du lieu, son accessibilité à un public français ou étranger, sa capacité à accueillir de grandes
expositions, la présence éventuelle de collections, une première estimation des coûts et des délais d'une telle
opération. La mission de Jean-Pierre Rioux remettra ses préconisations à la ministre de la culture et de la
communication le 5 mai prochain.
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